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Siège de véhicule et élément de siège équipé d'un système 
de ventilation comprenant un conduit

L'invention concerne les éléments de sièges de véhicule, 
notamment les dossiers ou les assises, les sièges de véhicule 
qui comportent de tels éléments et les procédés de fabrication 
de ces éléments.

Un véhicule comprend généralement plusieurs sièges reliés à un 
plancher du véhicule. Un siège du véhicule comprend 
habituellement deux éléments de siège distincts : une assise 
et un dossier. L'élément de siège comprend une structure 
porteuse et une matelassure. La structure porteuse est rigide 
et directement reliée au plancher. Elle a pour fonction 
d'assurer la stabilité mécanique de l'élément de siège. La 
matelassure est moelleuse et est disposée entre la structure 
porteuse et un utilisateur de l'élément de siège. Ainsi, la 
matelassure assure le confort de l'utilisateur. Elle est 
généralement recouverte d'une coiffe.

L'élément de siège peut également comprendre un système de 
ventilation en communication avec la matelassure. Le système 
de ventilation comprend au moins un ventilateur qui est apte à 
souffler ou à aspirer de l'air dans ou depuis un habitacle du 
véhicule et ce, à travers la coiffe et la matelassure. Pour ce 
faire, la matelassure comprend habituellement un creux dans 
lequel sont logés un ventilateur et un organe qui vient 
cloisonner le creux. Entre le ventilateur et l'organe est 
disposée une entretoise en tricot, aussi appelée « maille 
3D ». C'est cette entretoise qui permet la circulation de 
l'air depuis le ventilateur vers la matelassure.

Toutefois, l'élément de siège est ainsi relativement complexe 
à fabriquer car il nécessite plusieurs étapes d'assemblage. En 
outre, l'entretoise en tricot engendre une résistance à l'air 
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relativement importante, ce qui a pour effet de diminuer le 
débit d'air arrivant dans la matelassure par rapport à celui 
qui avait quitté le ventilateur.

Un objectif de l'invention est de pallier les deux 
inconvénients précités, à savoir fournir un élément de siège 
plus simple à fabriquer et plus efficace sur le plan de la 
circulation aéraulique.

Pour ce faire, on prévoit selon l'invention un élément de 
siège comprenant une structure porteuse, une matelassure 
configurée pour servir d'appui à un utilisateur et un système 
de ventilation comprenant au moins un ventilateur et un 
conduit délimitant un passage d'air mettant en communication 
le ventilateur et la matelassure, caractérisé en ce que le 
conduit comprend un premier organe et un second organe fixés 
l'un à l'autre, le premier organe étant disposé entre la 
structure porteuse et la matelassure. Le premier organe 
participe donc à la fois de à la délimitation du conduit et à 
la protection de la matelassure en étant intercalé entre la 
structure porteuse et la matelassure. Ainsi, la matelassure ne 
frotte pas contre la structure porteuse du siège, ce qui 
permet de diminuer le bruit dans l'habitacle du véhicule et de 
prévenir l'usure de la matelassure.

Le deuxième organe délimite principalement la forme du conduit 
et permet de conserver la majeure partie du débit d'air entre 
le ventilateur et la matelassure.

En outre, l'élément de siège est plus simple à fabriquer car 
il comprend moins de pièces que l'élément de siège de l'art 
antérieur.
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au moins l'un parmi les premier et second organes 
comprend un matériau thermoformé ;

on notera plus généralement que les premier et second 
organes peuvent comprendre le même matériau thermoformé qui 
peut notamment être un polyoléfine ou un non-tissé étanche 
présentant un compromis adéquate entre rigidité et souplesse ;

le premier organe peut aussi comprendre un matériau 
différent du second organe, en effet, le premier organe peut 
comprendre par exemple un matériau non-tissé étanche
thermoformé tandis que le second organe comprend un matériau
polyoléfine r

les premier et second organes comprennent
respectivement deux parois en regards délimitant le conduit,
la paroi du premier organe est plane et la paroi du second
organe présente une forme non plane le premier organe est
ainsi plus simple à conformer, seul le second organe devant
être conformé selon la forme que l'on souhaite donner au
conduit ;

le second organe comprend sur sa périphérie un bord 
tombé fixé directement à la paroi du premier organe ; ce bord 
tombé, qui est plan, permet de fixer directement tout le 
pourtour périphérique du second organe au premier organe de 
façon à délimiter le conduit et assurer l'étanchéité entre les 
deux organes ;

le premier organe comprend un logement accueillant le 
ventilateur ;

le second organe comprend une pluralité d'orifices 
formant des entrées et/ou des sorties d'air ;

la pluralité d'orifices est disposée symétriquement ; 
le comportement aéraulique du conduit est donc facile à 
modéliser ;
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le second organe a une forme symétrique et comprend 
deux branches distinctes qui se rejoignent en une extrémité et 
s'étendant de sorte qu'une zone centrale de la matelassure est 
en contact direct avec le premier organe ; ainsi, lorsque 
l'élément de siège forme un dossier, une colonne vertébrale de 
l'utilisateur n'est pas disposée en regard du premier organe, 
qui a une forme non plane, ce qui accroît le confort de 
l'élément de siège ;

le second organe a une forme générale de « C » ou de « 
U » ;

l'élément de siège forme un dossier ;
l'élément de siège forme une assise.

On prévoit en outre selon l'invention un siège comportant au 
moins un élément de siège tel que décrit ci-dessus. Le siège 
est de préférence conformé pour être un siège de véhicule.

On prévoit enfin selon l'invention un procédé de fabrication 
d'un élément de siège tel que susmentionné, comprenant au 
moins les étapes suivantes :

on forme les premier et second organes et on les fixe l'un 
à l'autre,

on positionne, dans un moule pour réaliser la matelassure, 
les premier et second organes, et
- on coule un matériau destiné à former la matelassure, dans 
le moule autour des premier et second organes.

On notera que lorsque les premier et second organes 
comprennent chacun un matériau thermoformé, par exemple un 
thermoplastique, ils peuvent être formés à partir d'un procédé 
de thermoformage du type « twin-sheet » de deux feuilles. Dans 
ce cas, les premier et second organes sont formés et fixés 
l'un à l'autre simultanément. Les premier et second organes 
peuvent ainsi être venus de matière. Les premier et second 
organes peuvent aussi être collés l'un à l'autre.
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Bien entendu les différentes caractéristiques, variantes et/ou 
formes de réalisation de la présente invention peuvent être 
associées les unes avec les autres selon diverses combinaisons 
dans la mesure où elles ne sont pas incompatibles ou 
exclusives les unes des autres.

La présente invention sera mieux comprise et d'autres 
caractéristiques et avantages apparaîtront encore à la lecture 
de la description détaillée qui suit d'un mode de réalisation, 
donné à titre d'exemple non limitatif, en référence aux 
figures annexées suivantes :

-la figure 1 illustre un élément de siège selon l'art 
antérieur,

- la figure 2 représente en perspective un système de
ventilation selon un mode de réalisation de l'invention,

- la figure 3 est une vue en coupe selon la ligne III-III 
dans laquelle le système de ventilation fait partie d'un 
élément de siège selon l'invention, et

- les figures 4 et 5 illustrent en perspective respectivement
un premier organe et un second organe du système de 
ventilation.

Par souci de clarté, seuls les éléments utiles à la 
compréhension des modes de réalisation décrits ont été 
représentés et seront détaillés.

On a représenté à la figure 1 un élément de siège 10 pour un 
siège de véhicule automobile selon l'art antérieur. L'élément 
de siège est un dossier.

L'élément de siège 10 comprend une matelassure 12 qui comporte 
une face avant 12A destinée à être en contact avec un dos d'un 
utilisateur et une face arrière 12B. La face arrière 12B de la 
matelassure 12 comprend un creux 14 qui permet de loger le 
système de ventilation 16. L'élément de siège comprend en 
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outre une coiffe, non représentée, perméable à l'air, qui 
recouvre la matelassure 12

Le système de ventilation 16 comporte un renfort structurel 
18, qui a pour fonction de réduire les risques d'usure de la 
matelasse 12 liés au frottement de cette dernière sur une 
structure porteuse, non représentée, une cloison étanche 22, 
qui ferme le creux 14, et une entretoise en tricot 20 disposée 
entre le renfort structurel 18 et la cloison 22. Le renfort 
structurel 18 comprend une pluralité d'orifices 19 formant des 
passages d'air entre l'entretoise en tricot 20 et la 
matelassure 12. La cloison 22 comprend un orifice 23 
permettant de loger un ventilateur non représenté, et qui est 
positionné grâce à une pièce plastique 24 fixée à la cloison 
22. Ainsi, le ventilateur est en communication d'air avec la 
matelassure 12 par l'intermédiaire de l'entretoise en tricot 
20. Ainsi, le ventilateur peut insuffler de l'air dans un 
habitacle comprenant l'élément de siège 10 ou a contrario 
aspirer de l'air à travers la coiffe et ce, afin d'améliorer 
le confort d'un utilisateur. Le renfort structurel 18 et la 
cloison 22 sont destinés à être en contact avec la structure 
porteuse. Selon l'art antérieur, c'est l'entretoise en tricot, 
qui présente une résistance à l'air importante, qui assure la 
communication aéraulique entre le ventilateur et la 
matelassure 12. Cela entraîne une perte de charge importante.

On va maintenant décrire, à l'aide des figures 2 à 5, un 
élément de siège 30 selon un mode de réalisation de
l'invention. L'élément de siège 30, notamment visible en
figure 3, est ici un dossier d'un siège d'un véhicule. On a 
représenté à la figure 2 un système de ventilation 32 selon
l'invention. Le système de ventilation 32 se substitue au
système de ventilation 16 décrit ci-dessus.
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L'élément de siège 30, visible à la figure 3, comprend donc le 
système de ventilation 32, une matelassure 34 et une structure 
porteuse 36. On a représenté sur la figure 3 une direction (X) 
qui va de l'arrière vers l'avant du véhicule lorsque l'élément 
de siège 30 est disposé dans le véhicule. On a aussi 
représenté une direction verticale (Z) , qui va du bas vers le 
haut, et une direction (Y) perpendiculaire à ces deux 
directions (X) et (Z) , et qui va de la droite vers la gauche 
du véhicule. On notera que le plan (XZ) est un plan de 
symétrie pour l'élément de siège 30.

La matelassure 34 est moelleuse et configurée pour servir 
d'appui à un utilisateur. La structure porteuse 36 confère à 
l'élément de siège 30 le maintien structurel nécessaire. En 
outre, la structure porteuse 36 est apte à être reliée à un 
plancher d'habitacle du véhicule, par exemple par 
l'intermédiaire de glissières. La structure porteuse 36 peut 
être de tout type et peut notamment comprendre une armature 
métallique.

Le système de ventilation 30 comprend un premier organe 38, 
aussi visible à la figure 4, et un second organe 40, également 
visible à la figure 5.

Comme on le voit sur la figure 3, le premier organe 38 est 
disposé entre la matelassure 34 et la structure porteuse 36. 
Il est de plus posé sur la structure porteuse 36 et maintenue 
contre celle-ci grâce à une coiffe, non représentée, et porte 
directement la matelassure 34. Ainsi, le premier organe 38 
interface la matelassure 34 et la structure porteuse 36. Pour 
ce faire, le premier organe 38 a des dimensions adaptées pour 
empêcher tout contact direct entre la matelassure 34 et la 
structure porteuse 36. Ainsi, le premier organe 38 protège la 
matelassure 34 vis-à-vis de la structure porteuse 36. Le 
second organe 40 est fixé à une face du premier organe 38, 
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opposée à celle qui est en contact avec la structure porteuse 
36. Ainsi, le second organe 40 est en contact direct avec la 
matelassure 34 et le premier organe 38, mais pas avec la 
structure porteuse 36.

Le premier organe 38 comporte une paroi principale 38A et deux 
parois latérales 38B, 38C. La paroi principale 38A est 
sensiblement plane et s'étend dans le plan (YZ) . Les parois 
latérales 38B, 36C s'étendent parallèlement et symétriquement
depuis la paroi principale 38A dans le plan (XZ) . De plus, 
comme on peut le voir sur la figure 4, le premier organe 38 
comprend plusieurs logements 42 qui se présentent sous la 
forme d'orifices traversant et qui ont pour fonction de loger 
d'autres systèmes de l'élément de siège 30 (par exemple un 
appui-tête ou un système de massage). En outre, le premier 
organe 38 comprend un logement 44 qui se présente sous la 
forme d'un orifice circulaire traversant et qui a pour 
fonction d'accueillir un ventilateur 46 (dont l'emplacement 
est matérialisé en figure 2).

Le second organe 40 présente une forme symétrique, par rapport 
au plan (XZ) , et s'étend principalement dans le plan (YZ) . Il 
a une forme tridimensionnelle non plane. De plus, il a une 
forme générale de « C » ou de « U ». Il comprend une branche 
gauche 48 et une branche droite 50 qui s'étendent
longitudinalement selon la direction (Z). Ces deux branches 48 
et 50 se rejoignent en une de leurs extrémités, en
l'occurrence l'extrémité supérieure selon la direction 
verticale (Z) , et forment ainsi chacune une branche distincte
du « C » ou du « U ». De plus, le second organe 40 comprend
une pluralité d'orifices traversant 52 disposés symétriquement 
sur les branches gauche 48 et droite 50. En outre, sur tout 
son pourtour périphérique, en référence au plan (YZ), le 
second organe 40 comprend un bord tombé 54. Ce bord tombé 54
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C'est pourquoi, comme illustré aux figures 2 et 3, lorsque le 
système de ventilation 32 est assemblé, les premier 38 et 
second 40 organes sont fixés l'un à l'autre de sorte que le 
second organe est disposé en vis-à-vis du ventilateur 46 et 
que le bord tombé 54 du second organe 40 est directement fixé 
à la paroi principale 38A du premier organe 38. Le pourtour 
périphérique du second organe 40 est donc en contact direct 
avec la paroi principale 38A du premier organe 38. Un espace 
libre compris entre le bord tombé 54 du second organe et deux 
faces en regards des premier 38 et second 40 organes définit 
un conduit 56 qui met en communication d'air le ventilateur 46 
et la matelassure 34, par l'intermédiaire des orifices 
traversant 52 du second organe 40. On notera, par ailleurs, 
que la matelassure 34 comprend des perforations disposées en 
vis-à-vis des orifices traversant 52 du second organe 40 afin 
de mettre en communication d'air l'habitacle et le ventilateur 
46.

Ainsi, le conduit 56 délimite un passage d'air mettant en 
communication la matelassure 34 et le ventilateur 46. Le 
conduit 56 comprend le premier organe 38 et le second organe 
40. Une face du premier organe 38 qui participe à délimiter le 
conduit 56 est plane. Une face du second organe 40, qui 
participe à délimiter le conduit 56 a une forme non plane, et 
confère sa forme au conduit 56. C'est donc le second organe 40 
qui est conformé selon la forme que l'on souhaite donner au 
conduit 56.

De plus, comme illustré en figures 2 et 3, les branches gauche 
48 et droite 50 s'étendent de sorte qu'une zone centrale de la 
matelassure 34 est en contact direct avec la paroi principale 
38A, plane, du premier organe 38. Ainsi, une colonne 



10

5

10

15

20

25

30

35

vertébrale de l'utilisateur ne risque pas de ressentir pas le 
second organe 40 qui a une forme non plane, ce qui permet 
d'améliorer le confort de celui-ci.

En outre, comme on le voit sur la figure 2, les branches 
gauche 48 et droite 50 du second organe 38 ont une section 
transversale non constante et donc de dimension variable. 
Cette section est plus importante à proximité du ventilateur 
46 et décroit progressivement en fonction du nombre des 
orifices 52 de leurs positions et dimensions respectives. 
Cette variation de section est optimisée sur le plan 
aéraulique de façon à ce que la vitesse de déplacement de 
l'air le long du conduit 56 est sensiblement uniforme.

On notera par ailleurs que le ventilateur peut être utilisé 
pour souffler de l'air dans l'habitacle du véhicule à travers 
la matelassure 34 ou au contraire pour aspirer de l'air. Dans 
le premier cas, les orifices 52 forment une sortie d'air du 
système de ventilation 30. Dans le second cas, les orifices 52 
forment une entrée d'air du système de ventilation 30.

De préférence, les premier 38 et second 40 organes comprennent 
le même matériau, en l'occurrence, un matériau thermoformé qui 
est avantageusement un polyoléfine ou un non-tissé étanche 
suffisamment rigide

Alternativement, les premier 38 et second 40 organes 
comprennent deux matériaux différents. Le premier organe 38 
peut notamment comprendre un matériau non-tissé ou une toile 
étanche thermoformée.

On va maintenant décrire un procédé de fabrication du système 
de ventilation 30.
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D'abord, on forme les premier 38 et second 40 organes et on 
les fixe l'un à l'autre. Lorsque les premier 38 et second 
organes 40 comprennent un même matériau thermoplastique, ces 
derniers sont formés et assemblés simultanément, par exemple 
par un procédé connu sous le nom de « twin-sheet ». Pour ce 
faire, on prévoit deux feuilles en matériau thermoplastique 
que l'on conforme selon le procédé précité. Sinon, on forme 
les premier 38 et second 40 organes séparément et on les fixe 
l'un à l'autre par tous moyens. Par exemple, les premier 38 et 
second 40 organes sont fixés via un procédé de collage, un 
procédé d'assemblage par thermofusion, par soudure par 
ultrasons ou par couture.

Ensuite, on dispose les premier 38 et second 40 organes dans 
un moule permettant la réalisation de la matelassure 34 en 
mousse.

Puis, on coule, dans le moule, une mousse sous forme liquide, 
destinée à former la matelassure 34, autour des premier 38 et 
second 40 organes. On laisse expanser la mousse jusqu'à ce que 
la matelassure 34 soit formée.

Ensuite, on assemble la matelassure 34 à la structure porteuse 
36.

Bien entendu, on pourra apporter à l'invention de nombreuses 
variantes sans sortir du cadre de celle-ci.

L'élément de siège 30 pourra notamment être une assise.

Le second organe 40 peut avoir toute forme.

Les premier 38 et second 40 organes peuvent être formés en une 
seule pièce. Les premier 38 et second 40 organes peuvent être 
venus de matière.
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1. Elément de siège (30) comprenant une structure porteuse 
(36), une matelassure (34) configurée pour servir d'appui 
à un utilisateur et un système de ventilation (32) 
comprenant au moins un ventilateur (46) et un conduit 
(56) délimitant un passage d'air mettant en communication
le ventilateur (46) et la matelassure (34) , caractérisé
en ce que le conduit (56) c omprend un premier organe (38)
et un second organe (40) fixés l'un à l'autre, le premier
organe (38) étant disposé entre la structure porteuse
(36) et la matelassure (34) , le second organe (40) ayant
une forme symétrique et comprenant deux branches (48, 50)
distinctes qui se rejoignent en une extrémité et
s'étendant de sorte qu'une zone centrale de la
matelassure (34) est en contact direct avec le premier
organe (38)

2. Elément de siège (30) selon la revendication précédente, 
dans lequel au moins l'un parmi les premier (38) et 
second (40) organes comprend un matériau thermoformé 
et/ou un matériau polyoléfine et/ou un non-tissé étanche.

3. Elément de siège (30) selon l'une quelconque des 
revendications précédentes, dans lequel les premier (38) 
et second (40) organes comprennent respectivement deux
parois en regards délimitant le conduit (56) , la paroi
(38A) du premier organe (38) est plane et la caroi du

30 une forme non 

selon l'une
revendications précédentes, dans leque

accueillant le ventilateur
35
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5. Elément de siège (30) selon l'une quelconque des 
revendications précédentes, dans lequel le second organe 
(40) comprend une pluralité d'orifices (52) formant des 
entrées et/ou des sorties d'air.

6. Elément de siège (30) selon l'une quelconque des 
revendications précédentes, dans lequel le second organe 
(40) a une forme générale de « C » ou de « U ».

7. Elément de siège (30) selon l'une quelconque des
revendications précédentes, formant un dossier.

8. Siège comprenant un élément de siège (30) selon l'une 
quelconque des revendications précédentes.

9. Procédé de fabrication d'un élément de siège (30) selon
1 ' une quelconque des revend.ications 1 à 7 comprenant au
moins les étapes suivantes :
- on forme les premier (38) et second (40) organes et on

les fixe l'un à l'autre,
“ OR positioi^ne, dans un moule, les prentier (38) et

second (40) organes, et
on coule un matériau sous forme de mousse liquide 
destiné à former la matelassure (34), dans le moule 
autour des premier (38) et second (40) organes.
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□ Le demandeur a maintenu les revendications.

[x] Le demandeur a modifié les revendications.

□ Le demandeur a modifié la description pour en éliminer les éléments qui n'étaient plus 
en concordance avec les nouvelles revendications.

□ Les tiers ont présenté des observations après publication du rapport de recherche 
préliminaire.

□ Un rapport de recherche préliminaire complémentaire a été établi.

DOCUMENTS CITES DANS LE PRESENT RAPPORT DE RECHERCHE

La répartition des documents entre les rubriques 1, 2 et 3 tient compte, le cas échéant, 
des revendications déposées en dernier lieu et/ou des observations présentées.

[x] Les documents énumérés à la rubrique 1 ci-après sont susceptibles d'être pris en 
considération pour apprécier la brevetabilité de l'invention.

□ Les documents énumérés à la rubrique 2 ci-après illustrent l'arrière-plan technologique 
général.

□ Les documents énumérés à la rubrique 3 ci-après ont été cités en cours de procédure, 
mais leur pertinence dépend de la validité des priorités revendiquées.

□ Aucun document n'a été cité en cours de procédure.
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N° d'enregistrement national : FR1661672 N° de publication : FR3059278
ïrËLËMËNTS DË L'ËTÀT DÉ TÉCHNÎQUÉ SÏÏSCËPTÎBLËS b'ËTRË PRIS EN

|__________CONSIDERATION POUR APPRECIER LA BREVETABILITE DE L'INVENTION_________

|DE 10 2013 218696 A1 (VOLKSWAGEN AG [DE]) 19 mars 2015 (2015-03-19)

|US 2011/109128 A1 (AXAKOV DMITRI [CA] ETAL) 12 mai 2011 (2011-05-12)

|US 2011/260509 A1 (SIU DAVID S K [TW]) 27 octobre 2011 (2011-10-27)

|PE 10 2009 042789 A1 (FEHRER F S AUTOMOTIVE GMBH [DE]) 5 mai 2011 (2011-05-05)

2. ELEMENTS DE L'ETAT DE LA TECHNIQUE ILLUSTRANT L'ARRIERE-PLAN
TECHNOLOGIQUE GENERAL

|neant

3. ELEMENTS DE L'ETAT DE LA TECHNIQUE DONT LA PERTINENCE DEPEND 
| DE LA VALIDITE DES PRIORITES_____________________

|neant
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